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Le repas du C.C.A.S / 22 octobre

107 convives se sont réunis dans une ambiance 
conviviale musicale autour d’un repas préparé par le 
restaurant Les Forges de Paimpont. Un remerciement 
particulier à notre doyenne Lucienne Guérin et ses 94 
printemps.

Commémoration du 11 novembre
Anciens combattants, élus, représentants de la gendar-
merie nationale, pompiers volontaires du centre de 
secours et habitants se sont réunis à Plélan-le-Grand 
pour commémorer le souvenir des morts pour la 
France. La cérémonie a été accompagnée en musique 
par la Fanfare Plélanaise et un public venu nombreux.
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ZAPPING

En ébullition # 7 – En route vers Mars / oct. à nov.

Une 7ème édition réussie pour le festival En Ébullition, 
dédié cette année à la conquête du sol martien et à une 
très belle exposition sur l’arctique de l’artiste plasti-
cienne Bénédicte Klène. Le festival a accueilli 6 classes 
du collège l’Hermine et plus de quarante participants 
aux ateliers !

La Pléla Run / 5 novembre
Le rendez-vous Running de l’année a été de nouveau 
un grand succès. Plus de 400 coureurs, une centaine 
de bénévoles et une ambiance sportive unique à 
Plélan. Un grand bravo aux vainqueur.e.s Hedi 
TERAOUI, Manon TRAPP et Julien WANDERS.

Bourse Culturelle / 
14, 15 et 16 octobre
Franc succès pour  
la bourse culturelle 
organisée à la salle des 
fêtes par l’amicale laïque 
des écoles de Plélan. 
Cet évènement sera 
renouvelé en 2023.



 

Édito
Murielle Douté-Bouton 

Maire de Plélan-le-Grand 

Madame, Monsieur,

Les économies d’énergie et la sobriété sont sur toutes 
les lèvres depuis plusieurs mois, y compris au plus 
haut niveau de l’Etat, comme s’il s’agissait d’une  
découverte. A la lecture du dossier de ce magazine 
vous constaterez que notre collectivité travaille depuis 
de nombreuses années à améliorer la performance 
énergétique de son patrimoine et à utiliser les énergies 
renouvelables. Le contexte nous invite à accélérer la 
cadence et c’est tant mieux : le plan de sobriété éner-
gétique communal décidé en automne 2022 va nous 
permettre de passer une étape supplémentaire dans 
la maîtrise de nos consommations. Un pas de plus 
vers la réduction de notre impact sur l’effet de serre et 
donc sur le réchauffement climatique.

La dynamique commerciale est plus que jamais à 
l’œuvre dans le centre-ville : coup de chapeau à nos 
commerçants qui investissent, déménagent pour  
développer leur activité et contribuent à maintenir la  
synergie entre commerces en restant en cœur de ville.
Le projet Plélan en Transition avance aussi : point 
d’étape sur la concertation agricole et la concertation 
sur le marché. 110 personnes ont répondu à notre  
enquête ! Merci à vous !

L’année 2023 commencera avec une nouveauté très 
attendue, fruit d’une négociation politique importante 
entre trois communautés de communes et la Région 
Bretagne : la création d’une nouvelle ligne Breizhgo 
entre Plélan et Redon, passant par Beignon et Guer. 
Une première desserte en transport en commun vers 
l’Ouest et le Sud du territoire qui était jusqu’alors 
inexistante. Nous espérons qu’elle sera prochaine-
ment suivie par la création d’un arrêt de la ligne régio-
nale Rennes-Pontivy à Plélan qui permettrait alors aux 
plélanais.es de se rendre à Ploërmel en car. Un vœu a 
été émis en ce sens par Brocéliande Communauté lors 
de sa réunion de conseil du 7 novembre dernier à  
l’attention du Président de la Région Bretagne. 

L’année 2022 s’est achevée avec la parution du très 
attendu « Plélan en Brocéliande », ouvrage d’enver-
gure, dont je salue le travail et la ténacité des auteurs, 
qui offrira des découvertes et redécouvertes aux  
anciens plélanais comme aux nouveaux arrivants.

En ce début 2023, malgré un contexte économique et 
international difficile, je vous adresse à toutes et tous 
mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Diplômée en Management public territorial en 2014, j’ai occupé plusieurs postes  
de direction à Vitré puis à Saint-Nicolas de Redon (44) comme Directrice Générale 
des Services, avant de proposer ma candidature à Plélan-le-Grand, avec la volonté de 
me renouveler sur le plan professionnel.

Je suis enthousiaste à l’idée de m’investir sur ce territoire dynamique, dans  
un environnement respectueux de l’humain et tourné vers le monde de demain.

Mon action sera guidée par la qualité du service au public et des relations humaines, 
les enjeux environnementaux, mais également le respect des contraintes financières, 
dans une vision constructive et réaliste.

CATHERINE MIOSSEC : NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES
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CULTURE

LE CARNAVAL 30 avril 2023

Le carnaval de Plélan reprend du service !

La police municipale  
s’est dotée d’un radar  
 permettant d’effectuer  

des comptages  
et de sensibiliser  
les automobilistes  
au dépassement  

de vitesse autorisée. 

Les lignes de bus  
1a et 1b  

ont de nouveaux horaires. 
Scannez le QR code 

ci-dessus  
pour les connaître.

prévention

Le 2ème week-end  
de juin, participez  

à la course de caisse  
à savon organisée  
par l’association  
La Thélandaise.  

Contact :  
assothelandaise@gmail.com  

ou au 06.18.91.18.51

course

TRANSPORTS

La municipalité souhaite développer une politique culturelle 
adaptée aux besoins des acteurs locaux, des habitants  

et du territoire. Une démarche est en cours...

Suite aux premiers échanges 
avec les acteurs du territoire, 
l’idée de proposer une ou plu-
sieurs rencontres culturelles a 
abouti aux « Rencontres Culturelles 
». Deux temps de rencontre pour 
échanger sur les enjeux et les pré-
occupations qui concernent celles 
et ceux qui font vivre la culture 

locale. Durant la première ren-
contre le 26 novembre dernier, 
les participants ont élaboré à 
partir de cartes interactives, un 
outil qui faciliterait la mise en 
lien, les projets communs, les 
partages et les échanges de 
compétences.

Au printemps 2023, les struc-
tures culturelles se réuniront 
de nouveau pour étayer le tra-
vail de cartographie présenté. 
Une journée d’atelier autour de 
la mise en réseau et des res-
sources et de la mutualisation 
permettra de clôturer ces ren-
contres culturelles.

Deux journées « Rencontres Culturelles » 

Vous êtes acteur culturel ou représentez 

une structure culturelle et vous souhaitez 

participer ?

Contactez le service culturel  
à l’adresse mail suivante : 
culture@plelan-le-grand.fr

Un projet de politique culturelle concerté
Depuis janvier 2021, Virginie Bourgeaux 
actuellement bibliothécaire, est missionnée 
pour identifier le réseau culturel local et 
rencontrer celles et ceux qui font vivre la culture 
au quotidien. Dans un premier temps, ce travail 
mettra en lumière les champs d’interventions 

et les pratiques artistiques représentées sur 
le territoire. La réflexion commune apportera 
des éléments d’analyse en vue de l’élaboration 
d’un projet politique culturel innovant pour la 
commune.

Les carnavaleux passent le relai au GAP
Après de nombreuses 
années à la tête de l’or-
ganisation, les Carna-
valeux passent le relai 
au Groupe d’Animation 
Plélanais (GAP). L’évè-
nement populaire est 

ouvert à tous et à toutes, 
dans un esprit de fête 
et de convivialité. Et la  
thématique est libre ! Le 
Carnaval se terminera au-
tour d’un repas organisé 
le soir. 

Inscription auprès de François Peschard 06.29.94.07.32 ou gap35380@gmail.com. 

Retrouvez les infos sur la page Facebook du GAP  
@gap Plelan le Grand

L’ensemble des communes proches de Plélan sont invitées à relayer l’invitation au carnaval 2023 à Plélan !



LE CARNAVAL 30 avril 2023

Basée à Plélan, l’association d’aide à domicile en milieu rural (ADMR)  
œuvre au quotidien dans le domaine du service à la personne.

l’actualité de l’ADMR 

Une nouvelle gouvernance  
Depuis 2021, l’association d’aide à domicile a 
renouvelé son conseil d’administration. Bertrand 
Bouffort, Cadre territorial de l’ADMR accompagne 
cette transition de gouvernance. Sa mission 
consiste à restructurer l’organisation politique de 
l’association et de développer de nouveaux outils 
en lien avec les Ressources Humaines. À ce 
jour, un trésorier, un secrétaire ont été désignés 
et le poste de président.e reste à pourvoir. 
Valérie DUVAL, administratrice fédérale de 
l’ADMR assure la vacance de présidence pour le 
moment. Le Conseil d’Administration est composé 
d’élus municipaux, de membres de CCAS des 
communes et d’habitants.

Au service des personnes âgées et des familles
Le projet associatif est fixé par la 
fédération départementale de l’ADMR. 
L’appui important des municipalités 
et de Brocéliande Communauté 
vient soutenir l’action de l’association 
au service des citoyens les plus 
fragilisés. En 2021, l’association a 
consacré 9450 heures de service 
d’aide et d’accompagnement aux 

personnes âgées et 727 heures au 
service des personnes en situation 
de handicap pour la commune de 
Plélan-le-Grand. Les familles sont 
accompagnées par une Technicienne 
de l’Intervention Sociale et Familiale 
(TISF). Cette action représente 215 
heures en 2021.
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En 2021
Service d’aide et d’accompagnement  
aux personnes âgées

9 450 HEURES

Service d’aide aux personnes  
en situation de handicap

727 HEURES

L’association recherche des bénévoles
L’implication des bénévoles est cruciale pour l’activité associative.  
Elle s’applique principalement aux ressources humaines, à la 
comptabilité et au transport. Bertrand Bouffort précise qu’un 
membre de CCAS ou un élu municipal participent également à 
l’accompagnement de toutes les personnes fragilisées sur le 
territoire, par leur connaissance de celui-ci. L’association s’appuie 
aussi sur des dispositifs nationaux comme France Bénévolat, ou 
locaux comme les forums d’associations.
Ce besoin de restructuration et de mobilisation bénévole est 
apprécié par l’équipe professionnelle composée de 37 salariés dont 
3 d’entres eux siègent au Conseil d’Administration.

Devenez bénévole  
pour l’ADMR :

Participer au Conseil d’Administration  
et aux commissions

Aider à la communication

S’inscrire pour du portage  
de repas auprès  

des personnes âgées

 Faciliter la mobilité  
des personnes via les déplacements 

solidaires

plelan.asso@admr35.org   

02.99.06.96.97  

9A rue du marché, 35380 Plélan-le-Grand
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En octobre 2022, le conseil municipal fait état de ses réserves en votant  
un moratoire sur le raccordement de réseau de gaz pour des projets de méthanisation 

à la ferme à Plélan. Explications… 

Moratoire sur la création  
d’une conduite de gaz 

Deux permis de construire concer-
nant des unités de méthanisation à 

la ferme ont été délivrés par le Préfet 
en septembre 2021 : la prochaine 
étape devrait être la signature d’une 
convention avec GRDF autorisant 
l’installation d’une conduite de transport 
de biogaz qui permettrait de relier les 
2 sites de projet au point d’injection 
situé à Treffendel. La commune 
n’étant actuellement pas desservie 
par le réseau de gaz naturel, le conseil 
municipal doit donner son autorisation 
à la signature de cette convention.  
 
Le contexte de notre territoire
La filière méthanisation est en 
développement depuis plus de 10 ans 
en Bretagne : ce développement 
s’est accéléré ces dernières années 
avec des objectifs nationaux de 
production de biogaz pour compléter 
le mix énergétique et contribuer à 
l’indépendance énergétique de la 
France.
En parallèle, notre commune s’inscrit 
dans un territoire qui doit faire face :
• la très mauvaise qualité de ses 
masses d’eau (moins de 3% des 
masses d’eau en bon état en Ille-et-
Vilaine) notamment en raison des 
métabolites des pesticides.

 Définition : Un moratoire est un 
terme juridique qui désigne une décision 
d’accorder un délai ou une suspension 
volontaire d’une action.

• la raréfaction de la ressource en eau.
• la baisse importante du nombre 
d’exploitations agricoles et donc 
d’agriculteurs, cela couplée à la 
concentration des exploitations. 
Cette diminution est dénoncée par 
la profession agricole elle-même.
• aux effets du réchauffement 
climatique sur les cultures et l’élevage.
• aux effets du renchérissement des 
intrants et du coup de l’énergie qui 
pénalisent fortement les exploitations 
agricoles, en particuliers les modèles 

les plus dépendants des intrants les 
plus touchés par ces augmentations.
L’été 2022 a par ailleurs montré 
avec des records de températures et 
une sécheresse très préoccupante, 
un aperçu des effets dévastateurs 
du réchauffement climatique ; la 
profession agricole elle-même a 
demandé à la fin de l’été 2022 à ce 
que la production de fourrage aille 
préférentiellement à la nourriture des 
animaux qu’à l’alimentation des unités 
de méthanisation.

POURQUOI UN 
MORATOIRE ?

Après plusieurs mois de consultations, 
de réunions, de débats entre élus, 
d’échanges avec les services de 
l’Etat, de parlementaires, d’autres élus 
locaux, le conseil municipal a souhaité 
suspendre la possibilité de soumettre au 
vote l’autorisation de signature de cette 
convention : c’est l’objet du moratoire 
voté lors de la séance d’octobre 2022. 

Il avait notamment pour objectif de : 

rendre public les réserves et enjeux 

actuels liés au développement très 

rapide de la filière méthanisation en 

Ille-et-Vilaine.
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POUR ALLER
PLUS LOIN

> La délibération  
est disponible en ligne  
et par simple demande  
à l’accueil de la mairie. 

> Dans le Plélan Mag n°64 
d’octobre à décembre 2021,  

il était fait état  
de deux projets de 

méthanisation à la ferme 
à Plélan, des procédures 
en cours et des questions 

soulevées  
par ces projets. 

Un positionnement motivé entre autres par l’enjeu de préservation de la qualité 
de l’eau 
Le positionnement du conseil municipal a été motivé par les constats suivants :

• le maïs est aujourd’hui la culture de vente privilégiée pour l’alimentation 
des méthaniseurs (les cultures de vente sont limitées à 15% de la  
« ration ».)

• cette culture est aujourd’hui conduite majoritairement grâce au 
recours aux pesticides de synthèse.

• la disponibilité de la ressource en eau en Ille-et-Vilaine est soumise à 
de fortes pressions et aujourd’hui en diminution, 

• des enjeux majeurs portent sur le Bassin-Versant de Chèze-Canut en 
termes de qualité et de disponibilité de la ressource en eau, pour son 
territoire mais également pour le bassin rennais.

• les services de l’Etat disposent de moyens insuffisants pour assurer 
le contrôle du fonctionnement et de l’alimentation des unités de 
méthanisation à la ferme.

• l’absence d’une stratégie de développement prenant suffisamment 
en compte les enjeux transversaux qu’induit le développement de cette 
filière.

• Aucune étude sur les externalités positives et négatives du 
développement accéléré de la méthanisation agricole sur le département 
d’Ille-et-Vilaine et son quart sud-Ouest n’est ou n’a été conduite.

Une telle étude serait nécessaire et elle devrait prendre en compte les 
effets à court moyen et long terme du réchauffement climatique, portant 
notamment sur : 

>  l’évolution des surfaces en maïs induite par le développement des unités de 
méthanisation et leur impact sur la qualité de l’eau et la disponibilité de la 
ressource. 

> la concentration des exploitations agricoles. 
> la diminution de l’élevage.  
> la « céréalisation » des surfaces agricoles. 

Ces constats viennent renforcer les réserves émises par le Maire et le conseil municipal dans les avis et la délibération 
de septembre 2021. 
La délibération a été votée à une très large majorité et adressée par courrier au Préfet ainsi entre autres, qu’à la Région 
Bretagne, au Département, aux syndicats de bassins-versants, à la Chambre d’Agriculture.
Souhaitons qu’elle retiendra l’attention et contribue à engager des démarches permettant de mieux planifier et accompagner 
le développement de cette filière en Bretagne.
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TRAVAUX 

actualités

Des travaux de voirie importants sont terminés ou en cours de finalisation.  
La collectivité remercie les riverains pour leur compréhension.

Le réaménagement de la Rue 
des Glyorels pour sécuriser  
les abords des écoles privées 
est en cours de finition.  
Les travaux d’assainissement 
sont réalisés dans la perspective 
de la construction du futur 
lotissement des Ormes

L’assainissement   
Les différents projets d’assainissement ont été présentés dans le 
magazine Plélan Mag N° 65. Ces travaux font suite à l’identification 
des réseaux dans lesquels des infiltrations d’eaux parasites 
importantes existaient.

TRANCHE 2 DE LA CANOPÉE
La délibération du conseil municipal du 19 octobre 2022 autorise 
la signature des marchés de la seconde tranche des travaux de 
construction de la maison de l’Enfance et des services  
« La Canopée » pour un montant global de 1 129 481,34 € TTC.  
Les travaux démarreront au printemps pour une durée de 1 an.

 Réseaux en chantier

Entre la rue des Glyorels 
et la rue du Pont Breton. 

La réfection du chemin 
d’exploitation c’est aussi 
un nouveau sentier idéal 

pour la marche.   

  Rue de la vallée du Cast.

  Travaux en cours rue des Glyorels.

Les eaux pluviales
Rue de la vallée du CAST : les aménagements 
ont été réalisés en vue de la future urbanisation 
au sud de la voie de circulation. 
Les travaux au lieu-dit La Rosière permettrons 
d’éviter les problèmes d’inondations au Gué. 

La commune finance entièrement ces travaux de 
réhabilitation à hauteur de 84 176.70 €HT.
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Cinéma L’Hermine 

Les jeunes cinéphiles du cinéma associatif se mobilisent  
pour faire entrer les plus jeunes au cinéma.

EnvoiE l’assos

La bande de jeunes 
Enzo, Liam, Arno et Eva ont la vingtaine et ils participent 
tous et toutes à l’aventure associative du cinéma 
L’Hermine. Étudiants dans le domaine du cinéma et de la 
communication, ces jeunes souhaitent donner envie aux 
autres jeunes du territoire de venir voir des films sur grand 
écran.
Le groupe d’amis s’est rencontré par des connaissances 
communes il y a quelques années. Certains de leurs parents 
sont aussi membres de l’association. Ils ont découvert au 
fur et à mesure le fonctionnement d’un cinéma associatif 
en milieu rural. Ils souhaitent démystifier la salle de cinéma 
en la rendant plus accessible.

Enfin du Basket à Plélan !  

Un appel à projet du CNC   
Le cinéma associatif a répondu en 
2021 à un appel à projet du Centre 
National du Cinéma (CNC) pour 
mener des actions pour les 15-25 
ans au cinéma. Avec un intérêt fort 
pour le cinéma en tant que jeunes 
spectateurs, le groupe s’est investi 
dans un projet de développement de 
la cinéphilie du public jeune. 

« On a donné nos idées qui pourraient 
plaire aux jeunes ». Le groupe a 
eu carte blanche et une liberté 
de programmation pour attirer de 
nouveaux jeunes spectateurs. Des 
films dits « cultes » sont projetés à 
raison d’un film par mois, suivi d’un 
temps d’échanges. Le groupe s’inspire 
du fonctionnement des « cinés clubs » 
pour donner envie aux jeunes de venir. 

« On reste vigilant sur le fait que les 
jeunes de 15 à 25 ans n’ont pas les 
mêmes attentes dans le choix des 
films »
Les films sont sélectionnés sur les 
sensibilités cinématographiques et 
des centres d’intérêts du groupe en 
fonction de notre cinéphilie (romance, 
films français, polars, dessins animés, 
comédies)

Retrouvez l’actualité du groupe jeunes 
du cinéma L’Hermine sur les réseaux 
instagram et Facebook et sur le site 
internet du cinéma l’Hermine.

Contact : Rozenn - 06.81.31.16.30

Vous en rêviez ? Les Plélan Globe Trotters l’ont fait ! Un créneau 
de basket loisirs est mis en place dans la bonne humeur et dans un 
esprit convivial.
Romain, Rozenn, Jérémie, Franky et bien d’autres talents méconnus 
du grand public se retrouvent chaque mardi soir de 20h à 22h  
au complexe sportif de Plélan-le-Grand. 
L’adhésion à l’association est de 10€, à cela s’ajoute 20€ pour 
pratiquer. Les jeunes joueurs et joueuses doivent être accompagnés 
par leur parent ou responsable légal. 



10

LES ACTUS DE l’INTER’VAL  

VIF
SUR le

Les Jeunes sur les ondes  
L’équipe du festival Les Chardons  
Ardents a accueilli chaleureusement 
lors de sa dernière édition 5 jeunes 
reporters formés au micro-trottoir  
radiophonique. Accompagnés par 
Nora, animatrice de l’Interval, ces 
jeunes ont réalisé un reportage pour la 
radio associative Timbre FM, basée à 
Augan (56). Artistes, bénévoles, tech-
nicien.ne.s du spectacle et festivaliers 
ont témoigné au micro des ados, de 
l’ambiance et de leur ressenti sur la vie 
du festival. Une restitution des projets 
radiophoniques sera présentée durant 
l’année 2023.

La radio Timbre FM tient une place 
importante dans le projet des Espaces 
jeunes de Plélan-le-Grand et des com-
munes aux alentours depuis plusieurs 
années.  

Troc de fringues   
Vous faites du tri dans vos placards ? 
Déposez des vêtements de saison, 
propres et en bon état auprès des 
bénévoles du vestiaire troc. Chinez des 
nouveaux habits de toutes tailles et 
dans tous les styles.
Vêtements de bébés, d’enfants, d’ados 
et d’adultes !
Ouvert à tous, sans conditions.

Le vestiaire Troc   
Tous les mercredis de 14h à 17h
et jusqu’à 18h le 1er mercredi de 
chaque mois 
18 bis avenue de la Libération           

Une deuxième vie pour les objets     
Les habitants viennent avec leurs objets cassés ou abimés et tentent avec les 
bénévoles, passionnés par le bricolage, de les sauver ! Les bénévoles peuvent 
vous aider à repérer la panne, voir si c’est réparable et vous donner de précieux 
conseils pour l’utilisation et l’entretien de votre objet. Electroménager, téléphonie, 
ordinateur, vêtements… autant d’objets à venir réparer !

Le Repair Café     
Tous les 1er samedi  
du mois de 9h à 11h30
dans la salle du marché, 
18 bis av. de la  
Libération
Participation libre 

Plus d’infos : 
https://www.linterval.org

Des projets seront mis en œuvre 
durant l’année 2023, notamment 
des actions pour les familles et 
sur la thématique de la parenta-
lité. Vous pouvez écouter la ra-
dio sur la fréquence 106.6 Mhz. 
Retrouvez plus d’infos sur le site 
de la radio : www.timbrefm.fr

2023

www



Plan de sobriété  
énergétique
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transition écologique

Dans la continuité de actions menées en matière d’économie d’énergie et dans  
un contexte de hausse importante du coût de l’énergie (Electricité et Fioul),  

la municipalité met en place un plan de sobriété énergétique. 

Les travaux en cours et à venir 
La sobriété énergétique s’appliquera 
aussi aux bâtiments communaux. 
Des travaux d’isolation thermique 
seront réalisés à la mairie en ce 
début d’année, dans les locaux de 
l’ADMR et du SSIAD. L’optimisation 
du fonctionnement des systèmes 
de ventilation et de chauffage de la 
cantine scolaire, de la Canopée, des 
écoles publiques et de la mairie sera 
effective au printemps. 

Réalisation d’un nouveau réseau de chaleur 
Présentés dans le Plélan Mag N°67 (page 15), 
les travaux du nouveau réseau de chaleur 
démarreront au printemps 2023 avec une 
mise en service pour l’hiver 2023/2024. Ce 
réseau déjà expérimenté à Plélan assurera une 
économie annuelle de 36 000 € sur le budget 
de fonctionnement, substituant le rejet de CO2 

d’origine fossile à hauteur de 90 tonnes.

Optimisation de l’éclairage  
Les actions en cours ou programmées sont les suivantes :
> Diminution du temps d’éclairage public à raison de 1h en moins par jour, 
week-end compris.
> Suppression de l’éclairage patrimonial, notamment à l’église du bourg.
> Arrêt total de l’éclairage public du mois de mai à août
> Remplacement des projecteurs des terrains sportifs par des projecteurs LED.
> Révision de la régulation et de la programmation de l’éclairage public 

Un plan pluriannuel de passage à des éclairages LED est instauré avec le SDE35. 
Il s’agit de remplacer progressivement l’éclairage actuel par un système plus 
économique et efficace en termes d’éclairage. Chaque année, des opérations 
seront mises en œuvre pour réduire l’usage d’éclairage les plus gourmands en 
énergie.

* Syndicat Départemental d’Energie du 35

PlélanPlélanMag
67

Magazine municipal d’information de Plélan-le-Grand

juillet / a
oût / sept. 2022

Courage & Courage & 
dévouementdévouement

Sur le Vif

Résidence d’artiste

P.6-7

Actualités

Immobilier, équipements,

patrimoine 

P.12-16

Portrait

Gwendoline Riaud 

P.18

COÛT TOTAL DU PROJET :  
662 181,44 € HT 

La collectivité achète son 
électricité via un groupement 

d’achat d’électricité piloté  
par le SDE35*. 

« Ce dispositif permet 
d’accéder à des prix plus bas, 

mais malgré tout, la plus-
value annoncée en 2023 est 
estimée à 114 000 € soit une 

hausse de +70%. »  
Eric Ferrières 
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2004 2006 2009-2013 2010

2016 2017 

2019 2020 

2018 

Transformation  
d’un abribus  
en 1ère cellule 
commerciale 
communale

Audit énergétique 
de l’ensemble 
des bâtiments 
communaux 
-Energie/Climat-

Agenda 21 communal 
en parallèle de 
l’élaboration du PLU

Introduction de ouate de cellulose 
pour l’extension du restaurant 
scolaire, VMC DF et éclairage  
naturel, récupération d’eaux 
pluviales pour alimenter les WC, 
-Energie/QAI/eau-

Arrêt de la 
«métallisation»  
des sols souples  
à l’école élémentaire 
-QAI-

Début du 
renouvellement  
des points lumineux 
d’éclairage public  
en éclairages LED

Déploiement de la 
gestion différenciée 
des espaces verts et 
de l’eco-pâturage 
-Biodiversité et eau-

Inauguration de la Canopée, bâtiment 
en ossature bois/paille, passif, VMC DF, 
puits de lumière, acoustique, faible 
émissivité en COV des matériaux. 
cuve de récupération eaux pluviales 
-Energie/Climat/QAI/eau-

La Canopée, 
Bâtiment Lauréat 
des Trophées 
Bretons du 
Développement 
Durable

Arrêt de l’usage 
des produits 
phytosanitaires  
sur le terrain de foot 
et dans le cimetière 
-Biodiversité et eau-

Médiation autour  
des haies bocagères 
en centre-ville

Acquisition  
d’une 2ème cellule 
commerciale 
communale

Restauration scolaire : 
fixation au seuil de  
la loi Egalim le taux  
de produits biologiques, 
locaux et sous signe de 
qualité dans les repas 
-circuits courts-

Installation d’une chaudière à granulés  
au cinéma communautaire

2013

La commune oeuvre depuis plusieurs années pour réduire son impact environnemental 
et sa facture énergétique.
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rappel des actions conduites 
depuis 2004

 

2014

2013 

2021 2022

2012-2014 2012-2013
Réalisation de tests de 
qualité d’air intérieur  
à l’école maternelle -QAI-

2014
Installation d’une chaudière 
bois granulés pour chauffer 
les locaux des services 
techniques 
-Energie/Climat-

Installation d’une PAC 
air/eau pour chauffer la 
piscine-ouverture estivale 
uniquement)  
-Energie/Climat-

Restauration scolaire : introduction 
d’une part obligatoire de produits 
biologiques et locaux dans les repas 
-circuits courts-

Labellisation 
régionale  
zéro phyto 

Étude de la 
renaturation des 
anciennes lagunes 
-SMGBO- 

Étude de 
faisabilité  
d’un 2ème  
réseau de  
chaleur bois

Déploiement 
de 68 places de 
stationnement vélos

Début de la 
végétalisation 
des cimetières 
-biodiv et eau-

Rénovation et extension de l’école 
maternelle : projet Lauréat de 
l’Ecofaur -ossature bois, matériaux 
sains, VMC DF, faible émissivité en COV 
des matériaux-Energie/Climat/QAI

Élaboration  
d’un schéma directeur 
des eaux pluviales

2013-2014
Installation d’une chaudière 
bois déchiqueté avec réseau 
de chaleur pour chauffer 
les deux écoles publiques 
-Energie/Climat-, alimentée 
en bois de bocage

 LEXIQUE :

Agenda 21 : L’Agenda 21 -ou Action 21 en 
français- est un programme d’action 
pour le développement durable au XXIe 
siècle 
VMC DF : Ventilation mécanique 
contrôlée double flux 

COV : Composés Organiques Volatiles
QAI : Qualité d’air intérieur
PAC : pompe à chaleur
SMGBO : Syndicat Mixte du Grand bassin 
de l’Oust
PLU : Plan Local d’Urbanisme
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VIF
SUR le

Après un démarrage en 2021 : points 
d’étapes sur 2 des 5 démarches

Marché en transition   
Comment mieux gérer les déchets et les invendus du 
marché ? C’est la question principale qui anime le travail 
en cours du Marché en transition. 

Une première enquête a été réalisée pour connaître 
le point de vue des commerçants et des visiteurs du 
marché dominical sur ces questions. Deux rencontres 
de restitution sont proposées pour informer les 
commerçants et le public des constats et des besoins 
identifiés par l’enquête.   

Le CPIE Forêt de Brocéliande 
intervient auprès  
des participants et anime  
la concertation

 33 entretiens,  
sur les 36 exploitations identifiées,  

ont été réalisés durant 5 mois  
entre décembre 2021 et avril 2022.  

 
Une restitution de ce travail s’est déroulée  

le 24 septembre en présence  
de 15 agriculteurs.trices  

ayant répondu à l’invitation.

Concertation agricole   
L’une des démarches du projet de Plélan en transition consiste à mener  
une concertation avec les agriculteurs.trice.s de la commune. 

  Les objectifs de cette démarche :  

>  Créer les conditions du dialogue entre les élus et les agriculteurs de la commune 
au travers d’une relation de confiance 

>  Poser un diagnostic sensible et sociologique permettant de mieux connaître 
les agriculteurs 

>  Faire émerger des idées d’action à conduire ensemble, permettant de contribuer 
aux transitions, lancer une ou plusieurs actions sur la commune 

Une enquête a été menée durant 
l’année 2022 auprès de l’ensemble 
des exploitants agricoles de la 
commune. 13 élu.e.s municipaux 
ont été formé.e.s aux techniques 
d’entretien et à la rédaction de 
compte-rendu, en coopération 
avec des professionnels de 
l’environnement. Ce travail a 
été supervisé par Yves Cariou, 
sociologue et agroéconomiste 
spécialisé en Économie Sociale et 
Solidaire (ESS). 

plélan en transition



C’est voté
28.09

• Brocéliande Communauté : Pacte fiscal et financier 
2022-2026

• Finances : Reversement partiel de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties perçues sur les zones d’activités 
économiques communautaires

• Taxe d’aménagement - Modification du taux appli-
cable sur les parcs d’activités communautaires et 
rappel du taux commun communal

• Brocéliande Communauté - Sollicitation de fonds de 
concours au titre du pacte fiscal et financier 2022-
2026 pour la rénovation de logements sociaux 
communaux

• Brocéliande communauté : Mise à disposition de 

voirie communale à Brocéliande communauté dans le 
cadre des travaux de liaisons cyclables interbourgs.

• Patrimoine : Plan d’aménagement de la forêt - propo-
sition de coupe pour 2022

• Finances - Création du budget annexe «Lotissement 
des ormes»

• Personnel communal : Création de l’emploi fonction-
nel de directeur général des services

• Personnel communal : dispositions relatives au 
recrutement d’agents contractuels/emplois non 
permanents

• Personnel communal - modification du tableau des 
effectifs

• Service à la population - Présentation du rapport 
annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public 
de l’assainissement collectif

• Assainissement collectif : instauration d’une rede-
vance par forfait pour les habitations possédant des 
installations privées de production d’eau

• Finances - Tarifs assainissement collectif 2023

• Autorisation de signer les marchés de la seconde 
tranche de travaux de construction de la maison de 
l’enfance et des services La Canopée

• Scolaire : contrat d’association versement du solde de 
la participation pour l’année scolaire 2021-2022

• Renouvellement de la convention relative à la partici-
pation de la commune de Saint-Péran au coût de 
fonctionnement de l’école publique

• Scolaire : renouvellement de la convention de 
l’apprentissage de la natation à la piscine de  
Montfort-sur-Meu

• Commande publique : avenant de travaux supplé-

mentaires N°2 - Marché de travaux de réparation de 
la digue des Forges - Programme 2022

• répartition 2022 du produit des amendes de police 
2021 relatives à la circulation routière

• Rétrocession d’une concession au cimetière commu-
nal

• Brocéliande Communauté - Autorisation d’un avenant 
à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage 
pour les travaux de construction de la maison de 
l’enfance et des services La Canopée Tranche 1

• Brocéliande communauté / urbanisme : Approbation 
d’une convention defonctionnement du service 
commun «instructions du droit des sols»

• Résidence d’artistes à l’école - versement d’une 
subvention de 5000 €

• Vie associative - attribution d’une subvention excep-
tionnelle à l’association de Judo Yukikan

• Moratoire sur la création d’une conduite de gaz sur la 
commune

• Commande publique : Marchés d’assurance de la 
collectivité 2023-2026

• Transition écologique : autorisation de signature des 
marchés de travaux chaufferie bois et réseau de 
chaleur

• Bâtiments : avenant honoraires de la maîtrise 
d’oeuvre La Canopée T2

• Assainissement collectif : Avenant aux travaux d’assai-
nissement rue des Glyorels

• Urbanisme, Petites Villes de demain : Convention 
ORT

• Dynamisme économique : Ouverture exceptionnelle 
des commerces le dimanche en 2023

• Vie associative : Convention La Loggia - versement 
d’une subvention

• Enfance : Convention de groupement de commande 
pour un audit de l’activité ALSH de l’Inter’Val

• Finances : décision modificative Budget Principal

• Finances : Taxe d’aménagement - convention de 
reversement

• Finances : admission en non-valeur

• Finances : Mandatement des dépenses d’investisse-
ment avant le vote du budget 2023

• Finances : Retenues de garantie

• Brocéliande communauté : transfert de compétences 
mobilité (suite CLECT)

• Urbanisme : convention pour l’abduction en eau 
potable du lotissement des Ormes

• Urbanisme : Cession de terrain du département à la 
commune prês de la caerne des pompiers

• Patrimoine communal : Convention relative à la 
pratique du VTT dans les bois communaux gérés par 
l’ONF

19.10

07.12



1616
vie du bourg

VIE DU BOURG

Le magasin de jouets « Les Trésors 
de Loulette » reprend le bail 
du local resté vacant, pour une 
réouverture le 7 janvier également ! 

UN PIED DEVANT 
L’AUTRE 

Le magasin de chaussures de 
Christelle Rio déménage au 31, 
Avenue de la Libération. 

Les Plélanais.e.s sont conviés à 
l’ouverture des nouveaux locaux 
le samedi 7 janvier 2023, autour 
d’un café et d’un vin chaud.  

Invitation

iveta cardi 

MAISON DE LA PRESSE 
Christine et Serge Molvinger vous invitent à découvrir les 
nouveaux locaux et services de la Maison de la Presse. 
www.maisondelapresse.com

CéDRIC MACé 
Plélanais depuis 2 ans et fleuriste diplômé, Cédric a créé 
une micro-entreprise d’évènementiels pour répondre aux 
demandes de composition florales pour les mariages, les 
anniversaires et les deuils. 
Contact mail : cedric.mace73@orange.fr   
tel : 06.26.59.82.79 

Orginaire de Lettonie et résidente en France depuis  
20 ans, Iveta Cardi a exercé en tant qu’aide-soignante et 
auxiliaire en puériculture au centre hospitalier de Saint-
Malo. Formée à l’école de Bien-être, créée par Sonia 
Krief (certifiée au niveau national). Son projet d’auto-
entreprise s’inscrit aujourd’hui dans l’accompagnement 
en périnatalité et accueille à son domicile les nouveaux 
parents et leur(s) bébé(s). 
Plus d’infos : 07.80.05.62.36 
ou sur son site internet :  www.douceuretbiennaitre.fr 
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DOSSIER

Parlez-moi de vous ?
Diplômée d’un BPJEPS avec une 
mention de direction d’accueil 
de loisirs, j’ai une expérience 
significative dans les accueils 
de loisirs, la coordination des 
nouveaux rythmes scolaires et 
la direction d’un Espace Jeunes 
avant d’être à Plélan.

Quelles sont vos missions ?
Je suis chargée de tout ce 
qui est organisationnel sur 
les temps périscolaires et 
la coordination des Temps 
d’activités Périscolaires du 
mercredi matin.

Qu’est-ce qui vous plaît et 
vous motive dans ce métier ? 
La diversité des missions, le 
terrain, la relation d’équipe et 
bien sûr les enfants.

Parlez-moi de vous ?
Etudiant en licence professionnelle à Rennes 2, J’ai toujours été intéressé par 
le milieu de la collectivité et le sens du service public. En stage à  la mairie 
de Plélan-le-Grand jusqu’en juin 2023, j’ai choisi de travailler dans la fonction 
publique territorial pour être au plus près de la réalité du service à la population 

Quelles sont vos missions ?
Comptabilité courante, saisie comptable, suivi des pièces administratives... Je 
suis davantage intéressé pour le moment par le domaine de la finance et des 
marchés publics.  

Qu’est-ce qui vous plaît et vous motive dans ce métier ? 
L’ambiance de travail est très agréable et on sent que l’on fait partie d’une équipe. 

Bonne 
continuation aux 
jeunes retraités 

Madame le maire, 
Murielle Douté-
Bouton, a assisté 
à la cérémonie.

Les - : La gestion des urgences
Les + : Travailler en équipe

AMANDINE PONDART 
COORDINATRICE PÉRISCOLAIRE 

MON MéTIER

WILLIAM CHAUDET
STAGIAIRE LICENCE PROFESSIONNELLE 

« MÉTIERS DE L’ADMINISTRATION 
TERRITORIALE »  

ILS PARTENT À LA RETRAITE !

Jean-Pierre JOUBAIRE Marie-Thérèse VAYÉ Michelle GUILLAUME Annick GEORGES

Les - : Le statut de stagiaire
Les + : L’ambiance d’équipe
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Jonah Rolland 
auteur de bande dessinée 

Affecté par la maladie d’un proche, il devient auteur  
d’une bande dessinée.

 

C’est une aventure de 6 
années qui arrive à son 
terme. « Super Tom », 

c’est un enfant qui développe 
des supers-pouvoirs pour lut ter 
contre sa maladie.  

Sensibiliser par la bande dessinée 
Le sujet de la maladie infantile reste 
dans l’intimité des familles touchées 
par ces évènements. Créer une 
bande dessinée pour aborder cette 
thématique a été une expérience aussi 

intense que passionnante pour Jonah : 
« En 2016, un de mes proches est 
touché par une maladie grave. Cette 
personne aime les bandes dessinées 
de type comics. J’ai eu l’idée d’écrire 
l’histoire d’un enfant malade qui 
développe des pouvoirs de super 
héros pour combattre la maladie. » 
Le début de l’aventure de Super Tom 
commence ainsi. Jonah s’appuie sur 
la bande dessinée pour s’adresser aux 
enfants atteints par une maladie grave. 
Le but est de donner par cette histoire, 
un espoir et de la force dans le combat 
de ces jeunes malades. 

Quand l’écriture et dessin 
s’accordent 
Sans connaissances ni techniques, 
Jonah s’engage dans un travail de 
recherches et d’écriture. « Les dessins 
partent un peu dans tous les sens ! 
On arrive à commencer un scénario 
écrit avec un copain de l’époque ». 
Après un passage au festival Quai des 
bulles à Saint-Malo, les deux jeunes 
auteurs reviennent avec une certaine 
désillusion. Leur projet manquait de 
qualité graphique et scénaristique. 

 

Un projet mis entre parenthèses 
Agé alors de 16 ans, Jonah se laisse 
du temps pour apprendre et lance 
une cagnotte participative. Il réalise 
un projet de slam en parallèle : 
« Rêve Solidaire ». Ces initiatives 
permettent de maintenir l’ambition 
intacte, tout en apportant un premier 
geste de réconfort auprès des enfants 
hospitalisés au service pédiatrique de 
l’Hôpital Sud de Rennes. « Le surplus 
de la cagnotte a permis d’offrir des 
cadeaux à ces enfants.»   

Le soutien du département d’Ille et 
Vilaine 
3 ans plus tard, Jonah a mûri. Jeune 
étudiant, il découvre un appel à projet 
du département : rencontre Brétilienne 
du territoire. Tout s’enclenche alors… 
Le projet de Slam réalisé plus tôt pose 
une rampe de lancement au projet de 
bande dessinée resté inachevé. Jonah 
se concentre sur l’écriture et il rencontre 
Laëtitia Rouxel, dessinatrice et habitante 
du territoire. L’alchimie opère et d’autres 
actions d’autofinancements permettent 
à Jonah de réaliser son projet. Super 
Tom est édité ! « Je souhaite toucher le 
grand public avec cette œuvre. Je suis 
toujours étudiant mais ce projet me 
suivra encore plusieurs années… ». 

Où se procurer 
« Super TOM » ?

2000 exemplaires ont été 
imprimés. Super Tom est disponible 
sur le site de certains magasins  
en ligne comme la Fnac ou Cultura.  
Vous pouvez retrouver l’ouvrage  
aux éditions Goater éditions, 

basés à Rennes.



 

pratique 
coNSEIL 
MUNICIPAL
Vous trouverez les comptes-  
rendus du Conseil municipal 
sur www.plelan-le-grand.fr

Votre mairie 
37, avenue de la Libération 
35380 Plélan-le-Grand

Tél. 02 99 06 81 41 
Fax 02 99 06 97 96

accueil@plelan-le-grand.fr 
www.plelan-le-grand.fr

Horaires
Lun. au merc. >9h/12h - 14h/17h 
Jeudi > 14h/17h 
Vend. > 9h/12h - 14h/16h30

Le premier et le troisième 
samedi du mois : 9h à 11h30.  
Fermeture le samedi au mois 
d’août 

Permanences en mairie
Pour un rendez-vous avec le 
député, le conseiller 
départemental, l’architecte 
conseil, l’ADIL ou le 
conciliateur de justice, 
s’adresser directement à 
l’accueil de la mairie  
au 02 99 06 81 41.

Rencontrer 
Madame le Maire
Vous souhaitez rencontrer 
Murielle Douté-Bouton  
ou l’un de ses adjoints. 

Ils vous reçoivent sur 
rendez-vous. Merci de 
contacter l’accueil  
au 02 99 06 81 41.

La déchetterie
Z.A. La Pointe rue des Artisans 
35380 Plélan-le-Grand 

Tél. 02 99 61 87 27

Horaires
Lundi & jeudi > 8h30/12h - 
13h30/18h 
Samedi > 8h30/12h30 - 
13h30/17h30

La médiathèque
18, rue Nationale  
35380 Plélan-le-Grand

Tél. 02 99 61 80 03

médiathèque@plelan-le-grand.fr  
www.mediatheque-julien-gracq.fr

Horaires bibliothèque 
Mardi : 16h00-19h00

Mercredi : 10h00-12h00 
et 14h00-18h00

Vendredi : 16h00-19h00

Samedi : 10h00-12h00  
et 14h00-17h30

Horaires cyber-base
Mardi : 16h00-18h00

Mercredi : 14h00-18h00

Jeudi : 14h00-17h00

Vendredi : 16h00-18h00

Samedi : 10h00-12h00 et 
14h00-17h00

État-civil
Naissances
Septembre :

Eva GAUDIN

Octobre : 

Alyah TOSTIVINT

Novembre : 

Coline MENER

Alessia CARLUCCIO

Koupaïa QUERBOUËT

Décembre : 

Cyril PLICHON

Mariages 
Octobre : 

Milaine REGNIER  

et Adrien DUCHAINE 

Décès 
Juillet :

Yves TIGIER 

Septembre : 

Hubert PICAULT 

Octobre :

Thierry ENGELDINGER 

Jean-Pierre CHATELIER 

Marcel ROUX 

Odile GUYOT 

Marie LEGOFF 

André RENAULT 

Novembre :

Laurent LE MEUR 

Eugène MÉTAYER 

Alain LOUCHARD 

Jean-Claude BROSSARD 

Madeleine MORAND 

Odette TOUTAIN 

Décembre :

Gilberte GRIMAULT 

Yves GROSEIL 

Erminia PRUDHOMME 

Georgette GLÉRON 

VIE LOCALE

Ligne de bus Plélan / redon

Les villes désservies
Depuis le 3 janvier 2023, huit allers-retours par jour sont 
prévus. Plélan-le-Grand, Beignon, Guer, Carentoir, La Gacilly 
et Redon forment l’itinéraire de cette nouvelle ligne de bus. La 
fréquentation sera régulièrement évaluée pour s’assurer que la 
ligne de bus réponde aux besoins identifiés. 

Les acteurs du projet
La Région Bretagne, les communautés de communes 
Brocéliande communauté, Oust à Brocéliande communauté 
et Redon agglomération financeront la nouvelle ligne Breizhgo 
à hauteur de 1,2 millions d’euros. L’expérimentation durera 
jusqu’en 2025. 

Retrouvez les horaires en 
flashant ce QR code

>

Un nouveau transport en commun sur le territoire



calendrier de 
collecte 2023

AGENDA

Samedi 7 janvier
Voeux du maire
Soyez les bienvenus pour célébrer la nouvelle année !
Salle des Fêtes - à partir de 11h

Vendredi 20 janvier
Station de nuit - Observation astronomique
Découvrez le ciel et ses étoiles... 
Station biologique de Paimpont - 20h à 23h30
Inscription obligatoire au 06.43.45.44.51

Dimanche 12 février
Fest Deiz
Les Dansous du Gué vous invitent à guincher !
Salle des Fêtes - Tarif de 6 € - à partir de 14h30

Mercredi 15 février
Nuit de la Chouette
Découvrez cet animal mythique de nos forêts
CPIE Forêt de Brocéliande - Inscription au 02.97.22.74.62

Vendredi 17 février
Atelier dessin et rencontre publique
Avec Jonah Rolland, auteur de bande dessinée
Médiathèque - 14h00 à 17h

Vendredi 3 mars
Forum Job d’été
Un évènement Brocéliande Communauté
Salle des Fêtes de l’Etang Bleu à Paimpont 
sans inscription à partir de 17 ans - 18h à 21h

En amont de ce forum, le Service Infos Jeunesse 
organise des ateliers d’infos pour les jeunes
Pour connaître les offres du territoire, faire un point 
sur le CV et la lettre de motivation. Ces ateliers sont 
à partir de 17 ans et nécessite une inscription. 
07.72.66.25.34 / info.jeunesse@cc-broceliande.bzh

Vendredi 3 Février
Médiathèque de Maxent - 18h30 à 20h30 

Samedi 4 février
Médiathèque de St Thurial - 10h à 12h

Vendredi 10 février
Médiathèque de Monterfil - 18h30 à 20h30

Samedi 11 février
Médiathèque de Treffendel - 10h à 12h 

Samedi 4 mars
Loto de L’APEL du Collège l’hermine

Dimanche 30 avril
Le Carnaval de Plélan-le-Grand
Participez à cette grande fête populaire !
Bourg et vélodrome de Plélan
Repas de le soir - Organisé par le GAP

Pour  vos produits Pour  vos produits 
chimiques usagéschimiques usagés

Pourquoi apporter vos déchets 
chimiques en déchetterie ?

Une fois usagés, les produits chimiques 
que vous utilisez chez vous peuvent être 

dangereux pour votre santé et votre  
environnement. Qu’ils soient vides, 

souillés ou avec un reste de contenu, 
ils ne vont pas à la poubelle, ni dans les 

canalisations mais nécessitent une prise 
en charge spécifique. 

Déposez vos déchets chimiques  
endéchetterie où EcoDDS assure leur 

collecte et leur traitement sécurisé.

ERRATUM 
Deux erreurs se sont glissées dans le dossier consacré  
à la gestion des ressources en eaux dans le plélan Mag N°68

> en page 15, la commune de Goven fait bien partie du syndicat 
Mixte Eau de la Forêt de Paimpont.

> en page 16, l’adresse du Syndicat mixte du Grand Bassin  
de l’Oust est la suivante :
10 Bld des carmes – 56 800 PLOERMEL - Tél : 02 97 73 36 49

Poubelle jaunePoubelle jaune Poubelle vertePoubelle verte

5 janvier
19 janvier
2 février
16 février
2 mars

16 mars
30 mars
14 avril*
27 avril
12 mai*
25 mai
8 juin 

22 juin
6 juillet
20 juillet
3 août

18 août*
31 Août

14 septembre
28 septembre

12 octobre
26 octobre
9 novembre

23 novembre
7 décembre

21 décembre

*Modification de date  
de levée

Les agents  
du SMICTOM passeront  

exceptionnellement non pas 
les mardis mais les mercredis 

aux dates suivantes :

12 avril
3 mai

10 mai
31 mai 
16 Août

27 décembre 

mailto:info.jeunesse@cc-broceliande.bzh

